
Accédez au portail famille via le site Terre de Picardie :  http://www.terredepicardie.fr/

Cliquez sur  la rubrique ENFANCE

NOTICE PORTAIL FAMILLE



Cliquez ensuite sur  la rubrique 
ACCES PORTAIL FAMILLE



Saisissez l’identifiant qui vous a été communiqué pa r courrier, mail ou téléphone

Saisissez votre mot de passe ou cliquez sur mot de pa sse oublié en cas d’oubli ou de 
première connexion. Un mail vous sera envoyé avec u n mot de passe temporaire.

En cas de souci de connexion, contactez nous au 03.2 2.85.14.13.



Modifiez votre mot de passe.
Accédez  aux informations vous concernant, merci de les vérifier . 

Envoyez un 
message à Terre 

de Picardie

Accédez à 
l’historique de vos 

factures et 
règlements 

Accédez à 
l’historique de vos 

demandes de 
réservations et/ou 

déclarations 

MESSAGE DE TERRE DE PICARDIE:

Accédez au 
planning de 

chaque enfant.
Cf page suivante

Terre de Picardie
vous a envoyé un
message.

Visualisez vos 
factures en attente de 

règlement

déclarations 
d’absence 

Téléchargez le dossier
unique 2018/2019



Pour toute réservation ou 
déclaration d’absence,  
placez vous sur le jour et 
faites :
- clic droit avec ordinateur
- appui long avec tablette 
ou téléphone

Accédez au mois suivant
Liste des services

Les demandes de réservation et les déclarations d’absence sont validées par Terre de Picardie.

Pour qu’une demande soit acceptée, il faut que celle-ci soit formulée au plus tard la veille du 
jour en question AVANT 11H (le vendredi pour le lundi et l’avant-veille en cas de jour férié)

Demande de réservation 
en cours de traitement

Réservation 
acceptée

Demande d’absence 
en cours de traitement

Réservation 
refusée


